


ETAT-MAJOR DE LA MARINE : bureau "condition du personnel de la marine".

ARRÊTÉ N° 000-38251-2007 modifiant l'arrêté n° 158 du 22 juin 2006 (BOC/PP n° 21, texte 18 ;
BOEM 145) portant organisation des cercles et des foyers de l'arrondissement maritime Méditerranée.

Du 14 juin 2007

NOR D E F B 0 7 5 1 2 6 8 A

Texte modifié :

Arrêté n° 158 du 22 juin 2006 (BOC/PP 21, 2006, texte 18. ; BOEM 145.1)

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 145.1.

Référence de publication : BOC N°18 du 30 juillet 2007, texte 90.

L'arrêté n° 158 du 22 juin 2006 est modifié comme suit :

Article 2, supprimer "le foyer du bataillon des marins pompiers de Marseille".

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le vice-amiral d'escadre,
major général de la marine,

Pierre-François FORISSIER.
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